
 

 

 

 

CIRCUITS des LACS  

2024 
 
 
 

  
 

Randonnées permanentes du 1er novembre au 30 septembre 
 

6 PARCOURS  
 

60 km - 75 km - 105 km - 140 km - 175 km et 175 bis* 
 

*deux parcours dont un avec 

Le Tour du Lac du Der  
au départ de la plage de Lusigny 

 

Départ et Arrivée : 
 Mairie de ROSIERES 

Place Charles de Gaulle 
 

avec la collaboration de la Mairie de Rosieres 
et de nos partenaires : 

 
 
 
 
 

CYCLES JONIAUX – PASCAL EGRET 
 

173, av Pierre Brosselette 
10000 - TROYES 
03 25 79 99 30 

CYCLES CHAILLEY 
 

132, Boulevard de Dijon 
10800 – Saint Julien les Villas  

03 25 82 45 21 



REGLEMENT 
 

Randonnées permanentes  
du 1er novembre au 30 septembre 

"allure libre" 
 

Les cartes de route et les parcours seront disponibles auprès : 
 

des Cycles JONIAUX - EGRET 
des cycles CHAILLEY 
de J.Claude YOVANOVITCH 
 

           Une version imprimable se trouve en dernière page 
 

Le pointage de la carte se fera à tous les contrôles indiqués. 
En cas d'impossibilité, le faire au plus près du contrôle prévu. 
Les parcours ne sont pas fléchés. 
La carte de route tamponnée devra être retournée au club organisateur pour homologation 
avant le 15 octobre. 
Les participants sont considérés comme étant en excursion personnelle et doivent respecter le 
code de la route. Prudence à tous, s'il vous plaît. 
 

Le port du casque est fortement conseillé. 
 

ENGAGEMENTS  
 

1 € pour les licenciés 
2€ pour les non licenciés 

 

 

CLASSEMENT 
 

Parcours N°1 :   57 km          5 pts 
Parcours N°2 :    75 km  10 pts 
Parcours N°3 :  105 km 15 pts 
Parcours N°4 :  140 km 20 pts 
Parc N°5 et 5 bis : 175 km 25 pts 
 

Les dix premiers clubs seront récompensés au cours de la 1ère quinzaine de décembre.  
Tous les parcours sont consultables et imprimables sur 

www.openrunner.com 
 

Cliquer sur RECHERCHER  
Puis mot clé : circuits des lacs 

 
 

Depuis 2013 : 
 

Le VCS et le ROS se sont unis dans le cadre du Challenge William ODIN 
pour établir un classement portant sur deux de leurs parcours :  

 

- Les balades Sancéennes  parcours n°4 : 128 km  
 

- Les Circuits des Lacs parcours n°4 : 140 km  
 

                                (pour les détails du règlement voir le site du VCS) 
 

Les points sont 
doublés pour les 
féminines 


